
COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André

Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL COMMUNAUTAIRE

AFFAIRE     2025_C_029  
CONCESSION DES SERVICES PUBLICS D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
- APPROBATION DU CHOIX DU CONCESSIONNAIRE

L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ, LE TREIZE MARS, le Conseil Communautaire de la Communauté
Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil Communautaire,
la séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrice SELLY.

Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
25/02/2025.

Le nombre des membres en exercice est 48.

Nombre de membres : 

Présents Représentés Absents Total des votes

32 11 5 42

ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur Patrice  SELLY, Monsieur Joé  BEDIER, Monsieur Jeannick  ATCHAPA, Madame Sidoleine
PAPAYA,  Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame  Isabelle  PERMACAONDIN,  Monsieur  Georges
PARVEDY,  Monsieur  Patrice  BOULEVART,  Madame  Elodie  PRAUD,  Madame  Sonia  ALBUFFY,
Madame Anne CANAGUY, Monsieur Jean-Marc PEQUIN, Monsieur Laurent RAMASSAMY, Monsieur
Jean-Paul CONSTANT, Madame Alexa SOUPOU, Monsieur Jean Yannick RAMIN, Monsieur Laurent
PAPAYA,  Madame  Jimmye  COUPOU,  Monsieur  Jean  Marie  VIRAPOULLE,  Madame  Marie  Lise
CHANE TO, Monsieur  Jean Stéphane  SOUPRAMANIEN, Madame Viviane  PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur Jean Claude FENELON, Monsieur Bruno ROBERT, Madame Sylvie PAYET, Madame Odile
DAMOUR, Monsieur Jean Louis  VITAL, Madame Valentine  SERRANO, Madame Sophie  AUDIFAX-
LEBON, Madame Sabrina RAMIN, Monsieur Bertrand PICARD, Madame Cindy SOUCANE

ETAIENT ABSENTS     : 
Madame Sabrina DIJOUX, Madame Primilla CEVAMY, Madame Michèle MARIAYE, Monsieur Patrick
DALLEAU, Monsieur Daniel GONTHIER

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Monsieur  Dominique  PANAMBALOM donne procuration  à   Madame Cindy SOUCANE,  Monsieur
Johnny  PAYET donne procuration à   Madame Sonia ALBUFFY, Madame Monique  MARIMOUTOU-
TACOUN donne  procuration  à   Madame Odile DAMOUR,  Monsieur  Mario  MOREAU donne
procuration à  Madame Sidoleine PAPAYA, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN donne procuration à
Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame Catherine Anne PAYET donne procuration à  Monsieur
Georges PARVEDY,  Monsieur  Gilles  NAZE donne  procuration  à   Madame Jimmye COUPOU,
Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA, Monsieur Augustin CAZAL
donne  procuration  à   Madame Sylvie PAYET,  Monsieur  Axel  BOUCHER donne  procuration  à
Monsieur Patrice SELLY,  Madame  Lorraine  MERGY donne  procuration  à   Monsieur Jeannick
ATCHAPA

SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur Bruno ROBERT qui accepte, a été désigné pour remplir les
fonctions de Secrétaire de séance.

Que la condition de quorum a été atteinte.



AFFAIRE - 2025_C_029

CONCESSION DES SERVICES PUBLICS D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
- APPROBATION DU CHOIX DU CONCESSIONNAIRE

La Communauté Intercommunale Réunion Est (CIREST) exerce sur son territoire la
compétence eau potable et assainissement collectif. 

Par  délibération de son Conseil  Communautaire  en date du 17 octobre 2023,  la
Communauté  Intercommunale  Réunion  Est  (CIREST)  a  autorisé  Monsieur  le
Président à lancer la procédure de concession de ses services publics d’eau potable
et d’assainissement collectif.

Monsieur le Président a lancé la procédure de renouvellement de la concession de
ses services publics d’eau potable et d’assainissement collectif, conformément à la
Directive 2014/23/UE du 26 février 2014 sur l’attribution des contrats de concessions
et au Code de la Commande publique.

Dans le  cadre de cette  procédure,  codifiée aux articles L.1411-1 à L.1411-18 du
Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  les  démarches  suivantes  ont  été
réalisées :

 Approbation  du  rapport  sur  le  principe  de  la  concession  du  service  par
délibération du Conseil Communautaire en date du 17 octobre 2023.

 Un avis d’appel public à concurrence a été publié au Moniteur des travaux
Publics, au BOAMP, au JOUE et sur la plateforme des marchés publics le 16
août 2024.

 Des compléments à la consultation ont été mis à disposition des candidats
durant la période de remise des offres. 

 Les  candidatures  et  les  offres  ont  été  remises  avant  la  clôture  du  délai,
prolongé en cours de consultation et fixé au 06 novembre 2024 - 12:00 (Heure
locale)

 Une entreprise a remis un pli :
o CISE Réunion

 La candidature et  l’offre  déposées ont  été ouvertes par  les services de la
Collectivité le 6 novembre 2024 à 14h00. Le contenu de la candidature a été
jugé conforme aux attentes de la consultation et notamment aux exigences du
Règlement de Consultation. Après examen de ses garanties professionnelles
et  financières,  de  son  respect  de  l'obligation  d'emploi  des  travailleurs
handicapés prévue aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du code du travail et de
son  aptitude  à  assurer  la  continuité  des  services  publics  et  l'égalité  des
usagers  devant  les  services  publics,  la  Commission  de  Concession  des
Services  Publics  (CDSP),  réunie  le  2  décembre  2024  à  14h,  a  admis  la
candidature.

 La CDSP s’est à nouveau réunie le 2 décembre 2024 à 14h30 pour procéder
à l’analyse de l’offre et  a remis son avis  sur cette dernière à Monsieur  le
Président.  La Commission a alors émis un avis favorable à la  négociation
avec le candidat.

 Les  négociations  ont  été  ensuite  librement  organisées  par  Monsieur  le
Président avec le candidat. Le candidat a remis une offre finale le 20 janvier
2025.



AINSI : 

Conformément  à  l’article  L.  1411-5  du  CGCT,  au  terme  de  la  procédure  de
concession de services publics, Monsieur le Président saisit l'assemblée délibérante
du choix de l'entreprise auquel il a procédé. 

Il lui transmet au préalable le rapport de la commission présentant notamment la liste
des entreprises admises à présenter une offre et l'analyse des propositions de celles-
ci, ainsi que les motifs du choix de l’entreprise et l'économie générale du contrat. 

La durée du contrat de concession de service public prévue est de 12 ans, avec une
prise d’effet prévue au 5 mai 2025. Le concessionnaire sera principalement chargé
de :

 ᵒ Pour le service eau potable,

- la fourniture constante à tous les usagers d’une eau présentant les qualités
chimiques, physiques et bactériologiques imposées par la réglementation en
vigueur,

- l’exploitation des installations de prélèvement, de production, d’adduction, de
stockage, et de distribution d’eau potable de façon à assurer la continuité du
service aux usagers,

o Pour le service assainissement collectif,

- l’exploitation des installations de collecte, de transport  et de traitement des
eaux usées de façon à assurer la continuité de service aux usagers ainsi que
des  fosses  semi-collectives,  ainsi  que  le  respect  de  la  règlementation  en
vigueur en matière de conformité du système d’assainissement et des rejets,

- la gestion des boues d’épuration conformément à la réglementation,

o Pour les deux services,

- l’entretien,  la  surveillance,  la  maintenance,  les  réparations  et  le
renouvellement des équipements, 

- la réalisation des travaux prévus au présent contrat,

- la  tenue  à  jour  des  inventaires  du  patrimoine  matériel  et  immatériel  des
services,  le  recueil  et  la  valorisation  des  informations  relatives  au
fonctionnement des installations et à l’exécution des services,

- la conduite des relations avec les usagers des services et la gestion clientèle
associée,

- l’obligation  de  facturer,  percevoir  et  recouvrir  auprès  des  abonnés  la
redevance due en contrepartie des services concédés, y compris facturation
pour compte de tiers,

- la conduite des relations avec la Collectivité comprenant la fourniture régulière
et  sur  demande  de  toutes  informations  et  synthèses  sur  la  gestion  et  le
fonctionnement technique et financier des services.



Au  vu  du  résultat  des  discussions  engagées  avec  le  candidat  et  de  l’économie
générale du contrat tels qu’ils sont présentés dans le rapport  du Président sur le
choix du concessionnaire, Monsieur le Président propose de confier la gestion des
services  publics  d’eau  potable  et  d’assainissement  collectif  de  la  Communauté
Intercommunale Réunion Est à la société CISE Réunion dans le cadre d’un contrat
de concession multi service à l’échelle du territoire. 

En  contrepartie  des  charges  qui  lui  incombent  dans  l’exécution  du  contrat,  le
Concessionnaire percevra auprès des abonnés la redevance suivante :

Pour le service Eau potable     :   

o Pour  les  abonnés  au  tarif  agricole,  une  redevance  eau  potable  agricole
comportant :

- Un abonnement (Abonnement Eau Agricole) dont le tarif est de 120 €/an

- Un prix au m³ (Prix Eau Agricole) dont le tarif est de 0,75 c€/m3

Pour le service Assainissement Collectif     :   



Le tarif final supporté par l’usager, comprenant également la part collectivité et les
taxes, sera arrêté par la Communauté Intercommunale Réunion Est (CIREST) lors
d’une prochaine instance délibérative, en vue d’une convergence tarifaire à l’échelle
du territoire. Instance qui prévoira également la nomination de deux censeurs de la
collectivité au sein de la société dédiée à l’exécution du contrat tel que prévu dans ce
dernier. 

- VU la Loi n°2015-991 du 07 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République (NOTRe) ;
- VU la loi n°2018-702 du 03 aout 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des
compétences eau et assainissement aux communautés de communes ;
- VU les statuts de la Communauté Intercommunale Réunion Est ;
-  VU la  délibération  2019-C126  du  conseil  communautaire  du  30  octobre  2019
relative à la prise de la compétence obligatoire « Eau et Assainissement » et à la
modification des statuts de la Communauté Intercommunale réunion Est (CIREST)
pour intégrer ces nouvelles compétences ;
- VU la délibération n°2023_C_146 en date du 17 octobre 2023 ;
- VU les dispositions du Code de la Commande publique ;
- VU les articles L1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales,
- VU le rapport d’analyse des offres de la Commission de Concession de service
public,
-  VU le  rapport  de  Monsieur  le  Président  sur  le  choix  du  concessionnaire  et
l’économie générale du contrat et ses annexes,
- VU le projet de contrat de concession de services publics et ses annexes.

Le Conseil Communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, avec 19 « Pour »,
8 « abstensions »

15 « contres »

• D’APPROUVER le  choix  de  CISE  Réunion  comme  concessionnaire  des
services publics d’eau potable et d’assainissement collectif de la Communauté
Intercommunale Réunion Est (CIREST) pour une durée de 12 ans à partir du
5 mai 2025,



• D’APPROUVER le projet de contrat de concession des services publics d’eau
potable  et  d’assainissement  collectif  de  la  Communauté  Intercommunale
Réunion Est (CIREST) et ses annexes.

• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif
à  cette  décision et  à  prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération. 

Fait à Saint Benoît,

Le ou la secrétaire de séance
Monsieur Bruno ROBERT 

#signature1#

Pour extrait conforme ,
Le président de la CIREST

#signature2#

Patrice SELLY
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